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CAMERA DEI DEPUTATI — SESSIONE DEL 1853- 54

çin 76 voix: à M. Bastian Joseph, avocat 68; à M. Bastian

François, avocat 1 ; à M. Bastian Claude 1 ; à M. Casai

Jean i.

Dans la section de Reignier, à M. Mongelaz, médecin 106;

à M. Bastian Joseph 33 ; à M. Mongelaz Claude 1 ; à M. Ba-

stian François, avocat 1 ; bulletins portant Mongelaz , sans

autre indication, 9 ; bulletins illisibles 2 ; bulletins déclarés

nuls par défaut de désignation 3; bulletins blancs 1. En to-

tal, M. Mongelaz, médecin, a obtenu dans les deux sections

182 voix; M. Bastian Joseph, avocat 101 ; les autres 20:

total 303. Ces 20 voix se sont réparties sur plusieurs autres

candidats, ou ont été considérées comme voix perdues. Le

médecin Mongelaz, ayant réuni un nombre excédant la moitié

du nombre des électeurs qui ont voté, et le tiers de celui

des électeurs inscrits, a été proclamé député. Aucune récla-

mation ne s'est élevée au sujet de cette élection, et les pro-

cès-verbaux, qui rendent compte des opérations du collège,

témoignent de la parfaite régularité avec laquelle elles ont

été conduites. Le quatrième bureau a donc émis, à l'unani-

mité, l'avis qu'il y a lieu d'approuver la nomination de M. le

médecin Mongelaz.

Collège de Saint-Julien. Le collège de Saint-Julien est di-

visé en trois sections, dont la première compte 380 électeurs

inscrits, la seconde 324, celle de Thorens-Sales 304: total

1008.

Les électeurs qui, le 8, ont pris part à la votation, étaient,

dans la section principale, au nombre de 192, dans la seconde

section de 88, dans la section de Thorens-Sales de 184: nom-

bre total des votants, 434.

Le dépouillement du scrutin a donné, à Saint-Julien: dans

la première section, pour M. De Yiry Charles 126 voix; pour

M. Germain Félix 56; bulletins déclarés nuls 9; dans la se-

conde section, pour M. De Viry Charles 38 voix; pour M.

Germain Félix 17; bulletins déclarés nuls 3; dans la section

de Thorens-Sales, pour M. De Viry Charles 143, pour M.

Germain Félix 40; bulletins nuls 1: en total, pour M. De

Viry Charles 307; pour M. Germain 114; bulletins nuls 13.

Aucun des candidats n'ayant obtenu le nombre de suffra-

ges voulu par la loi pour être élu député, il a été procédé,

le 11, à un scrutin de ballottage dont le résultat a été ainsi

constaté :

Nombre des votants, 516. Dans la première section, M.

De Viry Charles a obtenu 152 voix; dans la seconde 55; à

Thorens-Sales 165 : total 372.

Dans la première section M. Germain Félix a obtenu 63

voix; dans la seconde 45; à Thorens-Sales 34: total 142.

Une contestation s'est élevée dans la section de Thorens-

Sales au sujet de 65 votes qui ne portaient que la simple dé-

signation De Viry> et l'un d'eux comte De Viry. Mais le bu-

reau a décidé que ces votes désignaient suffisamment M.

Charles De Viry, attendu qu'il ne s'agissait que d'un ballot-

tage entre ce candidat et M. Félix Germain, ce dont M. le

président avait eu soin de prévenir à haute et intelligible voix

les votants. Les bulletins dont il est question ont donc été

portés au compte de ceux donnés en faveur de M. De Viry,

qui, ayant obtenu sur son compétiteur une majorité de 230

voix, a été proclamé député.

Le quatrième bureau, après avoir reconnu la régularité

des opérations du collège, sans s'arrêter à la réclamation

dont il vient d'être fait mention, a déclaré, à l'unanimité,

qu'il y avait lieu de proposer à la Chambre la validation de

l'élection de M. Charles De Viry, comme député de St-Julien.

Messieurs, j'ai encore à référer sur l'élection du collège

de Taninges, dans la personne de M. l'ingénieur Sommeiller;

mais comme cette élection est dans le cas de celles qui peu-

vent donner lieuà contestation,puisque le bureau m'a chargé

d'en proposer l'annulation, je pense, conformément à la

proposition de l'honorable M. Valerio, qu'il sera mieux d'en

suspendre le rapport en ce moment.

TECCHIO, relatore. Collegio di Monforte. Il collegio di

Monforte è diviso in quattro sezioni. Gii elettori iscritti sono

455, i votanti furono 226. L'avvocato Daziani ebbe voti 230,

l'avvocato Rabino Ottavio ne ebbe 15, il signor avvocato Vin-

cenzo Bertolini 12; fu proclamato per conseguenza deputato

l'avvocato Daziani.

Sei schede furono dichiarate nulle, ma queste, a qualunque

dei candidati si fossero attribuite, non potevano cambiare il

risultato definitivo, Perciò l'ufficio V vi propone la convali-

dazione di questa elezione.

Collegio 1° di Nizza marittima. Il 1° collegio di Nizza è di-

viso in due sezioni. Il numero degli elettori iscritti è di 702;

i votanti furono 511.

L'avvocato Deforesta ebbe voti 221, il dottore Giovanni

Bottero 180, il conte Vittorio di Camburzano 79, dovette

quindi aver luogo il ballottaggio.

L'avvocato Deforesta ebbe voti 296, il dottore Bottero 235,

fu proclamato per conseguenza deputato l'avvocato Deforesta.

L'ufficio propone la convalidazione di questa elezione.

Collegio di Porto Maurizio. Esso è diviso in tre sezioni.

Elettori iscritti 838, elettori votanti 512.

L'avvocato Airenti ebbe voti 385, l'avvocato Elia Benza

118; fu proclamato deputato l'avvocato Airenti. L'ufficio pro-

pone la convalidazione di questa elezione.

Collegio 1° di Domodossola. Il 1° collegio di Domodossola

è diviso in due sezioni. Elettori iscritti 240, votanti 205.

L'ingegnere Belli ebbe voti 121, il signor Giovanni Bian-

chetti 70. Dovette aver luogo il ballottaggio; il signor Gio-

vanni Bianchetti ebbe voti 160, il signor Belli 109. Fu pro-

clamato deputato il signor Bianchetti. L'ufficio propone la

convalidazione di quest'elezione.

Collegio di Duing. Esso è diviso in tre sezioni. Iscritti 805,

votanti 437.

Il commendatore ingegnere Carlo Despine ebbe voti 381,

Etienne Mezzet 55, Federico Rolland 1. Fu proclamato il si-

gnor Despine. L'ufficio propone la convalidazione di questa

elezione.

Collegio d'Ivrea. Il collegio d'Ivrea è diviso in due sezioni.

Elettori iscritti sono 462, i votanti furono 314; il cavaliere

Bellono ottenne voti 246, il signor Demarese Enrico ottenne

voti 34, e l'ingegnere Gavino Realis 13. Fa proclamato de-

putato l'avvocato Bellono, e l'ufficio vi propone la convali-

dazione della elezione.

Collegio di Strambino. Il collegio di Strambino è diviso ia

tre sezioni. Gl'iscritti sono 381, i votanti furono 274 ; il ca-

valiere colonnello Aristide Somis ebbe voti 176, ed il pro-

fessore Vachino 93. Fu proclamato il colonnello Somis; e l'uf-

ficio vi propone l'approvazione.

Collegio di Caluso, ìl collegio di Caluso è diviso in due se-

zioni. Gli iscritti sono 352, i votanti furono 264, il signor Sca-

pini cavaliere Felice ebbe voti 155, ed il signor canonico

Giuseppe Ponzetti voti 90. Fu proclamato deputalo il signor

Scapimi, e l'ufficio vi propone la convalidazione di questa

elezione.

Collegio d'Aosta. Il collegio d'Aosta è diviso in due se-

zioni. Gl'iscritti sono 352 ; i votanti furono 274; l'avvocato

Lorenzo Martinet ebbe voti 167, il notaio Leonardo Gerbere

104. Fu proclamato l'avvocato Martinet. L'ufficio vi propone

la convalidazione di elezione.questa


